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PUBLICATION 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article 109 de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits 
politiques, la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne porte à la connaissance des électrices et 
électeurs que, lors de la séance du 7 avril 2005 le CONSEIL COMMUNAL a adopté : 
 
 
• le préavis municipal 01/2005 du 21 février 2005 – Demande crédit pour le remplacement : 

d’un véhicule pour les services extérieurs et d’une saleuse pour le tracteur Carraro  
 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 176’000.--, destiné à financer l’achat d’un véhicule 

et d’une saleuse pour les Services extérieurs. Ce montant est à prélever sur les 
disponibilités de la Bourse communale, alimentée par l’emprunt souscrit auprès d’un 
établissement financier. 

 prenant acte que ce crédit de Fr. 176’000.--, sera comptabilisé sur le compte 
n° 431.3115.00 « Achat de véhicules et engins auto-moteur », 

 autorisant la Municipalité à procéder à l'amortissement de cette dépense par prélèvement 
sur le fonds de renouvellement des véhicules et machines, compte n° 9281.02. 

 
 
• le préavis municipal 02/2005 du 21 février 2005 – Demande de financement pour un crédit 

d’étude en vue de la réhabilitation de la Grande Salle et de l’installation d’un chauffage à 
distance pour la Grande Salle, le bâtiment de l’Auberge communale et la maison Pasche 

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 223’000.--/TTC destiné à financer l’étude de 
réhabilitation de la Grande Salle et de l’installation d’un chauffage à distance pour la Grande 
Salle, le bâtiment de l’Auberge communale et la maison Pasche. 

 prenant acte que ce crédit sera comptabilisé sur le compte de bilan N° 9170.24 « Crédit 
d’étude en vue de la réhabilitation de la Grande Salle et pour chauffage à distance ». 

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense par prélèvement 
sur les trois fonds de rénovation selon une répartition des coûts proportionnels à définir, à 
savoir : 

• N° 9281.07  « Fonds de rénovation de la Grande Salle » 
• N° 9281.03  « Fonds de rénovation de la maison Pasche »  
• N° 9281.01  « Fonds de rénovation du bâtiment de l’Auberge communale ». 

Pour le solde si nécessaire, ils seront amortis sur 10 ans, au maximum, par les comptes :: 

• N° 355.3316  « Amortissement crédit d’étude de la Grand Salle » 
• N° 350.3316  « Amortissement crédit d’étude de la maison Pasche » 
• N° 351.3316  « Amortissement crédit d’étude du bâtiment de l’Auberge communale ». 
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• le préavis municipal 03/2005 du 21 février 2005 – Mise en séparatif de la zone « En 

Crochet » : création d’un collecteur d’eaux claires, pose d’une conduite d’eau potable et 
pose de tubes électriques vides 

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 535’000.--, destiné à financer les travaux de mise 
en séparatif du secteur « En Crochet », avec la pose d’une conduite d’eau potable et pose 
de tubes électriques vides, subventions éventuelles à déduire. 

 prenant acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit :. 

A Collecteurs Fr. 362’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 

B Eau potable Fr. 150’000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 

C Electricité Fr. 23’000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 
« Réseau d’électricité» 

 acceptant que le coût des travaux concernant les collecteurs soit amorti par annuités égales 
en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet: 

 acceptant que le coût des travaux relatifs au réseau électrique soit amorti par annuités 
égales, en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 820.3312.00 
« Amortissement du réseau d’électricité». 

 acceptant que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales 
en 20 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« Amortissement du réseau d’eau et réservoir » 

 prenant acte que pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le 
compte n° 9141.44 « Mise en séparatif du secteur En Crochet, Compte collectif Travaux». 

 prenant acte que la ventilation des dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront 
comptabilisées dans les comptes respectifs. 

 
 
En vertu de l'article 107 de la loi précitée, les décisions ci-dessus peuvent faire l'objet d'une 
demande de référendum, dans un délai de vingt jours, dès la date de la présente publication. 
 
Les textes relatifs aux décisions susmentionnées peuvent être consultés au Bureau du Greffe 
municipal, pendant les heures d'ouverture 
 

ainsi que sur le Site Internet 
www.belmont.ch

rubrique « Vie politique » 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              La Secrétaire 

(LS) 
G. Muheim                     I. Fogoz 
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